
Paris, le 23 février 2005

COMPTE - RENDU
DU COMITE D'HYGIENE ET DE SECURITE EXCEPTIONNEL

DU 18 FEVRIER 2005

Musée du Louvre

Ordre du jour : Visite des locaux situés au 180 rue de Rivoli et avis sur l'installation des agents
du Louvre dans ces espaces.

Etaient présents :

Pour l'Administration :
- M. Henri POINSIGNON, (DRHDS/Administrateur général adjoint) - Suppléant l'Administrateur Général
(Président de Séance)
- M. Pascal ABOSO (DRHDS/Intérieur)
- M. Alain GAUCHET (Inspecteur chargé des missions d'inspection en hygiène et sécurité)
- Mme Alix HARROUK (ACMO)
- Melle Anne-Sophie RAMETTE (DRHDS, Coordinatrice de projets)

Pour les représentants du personnel ;
CGT
- M. Guilherme FERREIRA
- Mme Alexandra KARDIANOU
- M. Thierry CHOQUET, Secrétaire de séance
- M. Didier MARTIN
- M. Nicolas RUYTER

CFDT
-Mme Nelly BRESSEAU

FO
- M. Alain LEBAS
- M. Alexandre MARCOU
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Les locaux du 180 rue de Rivoli, occupés précédemment par la Direction du Livre et de la
Lecture accueilleront prochainement sur 4 étages des équipes du Musée du Louvre selon la
répartition suivante :
- Entresol et 1er étage : Agence Comptable,
- 2 ème et 3 ème étage : Département de l'Islam,
- 4 ème étage : Direction de la Maîtrise d’Œuvre.

Une quinzaine de postes sera aménagé par étage.

La sous-pente de cet immeuble pourrait constituer un 5ème étage et permettre la création de 12/15
postes de travail supplémentaires, mais nécessite des travaux assez lourds (création d'un escalier
et déplacement d'antennes de téléphone notamment). Ces travaux ne sont pas prévus avant
2006/2007.



L'ensemble de l'immeuble constitue une surface d'environs 1000m2 brut. Les cages d'escaliers
occupant un volume d'espace important, la surface pour les bureaux est d'environ 650m2.
Un poste d'accueil et de surveillance est prévu au rez-de-chaussée. La société Nov'App en aura
la charge.

La copropriété de cet immeuble est gérée par un syndic. Le Musée du Louvre occupe
majoritairement l'espace (90%). Les 10% restant sont partagés entre 2 magasins et 1 studio.
L'entretien du bâtiment est assuré par ce syndic mais la logistique de l'ascenseur devrait être
assurée par la régie technique du Musée.
Le téléphone sera relié directement et physiquement au Musée du Louvre via un câble qui est
installé sous la rue de Rivoli par le métro.

La visite de l'ensemble des étages et des caves s'est déroulée avec l'ensemble des membres du
CHS.
Les remarques ci-dessous ont été faites par les représentants du personnel :

-       En l'état, l'accès de l'immeuble au personnel handicapés est impossible. Une demande
        est formulée afin que les adaptations nécessaires soient réalisées,
-       L'installation de double vitrage au niveau de l'entresol est réclamée - avis favorable de
        l’administration,
-       L'installation d'un système de climatisation est réclamée pour l'ensemble des bureaux.
-       L'escalier de secours est en bois et il n'y a pas de porte coupe-feu - l'Administration
        indique que l'immeuble est en conformité avec la réglementation du code du travail
-       La chaleur élevée dans les caves est constatée - l'administration précise que l'installation
        d'une colonne d'aération est prévue
-       Une demande est formulée pour qu'aucun poste de travail ne soit installé dans les caves -
        ce qui n'est évidemment pas prévu par l'Administration

L'installation des équipes du Musée du Louvre au 180 rue de Rivoli a fait l'objet d'un vote
favorable à l'unanimité par les membres du CHS sans aucune abstention.

PJ : Plans et répartition des bureaux du 180 rue de Rivoli
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Le Secrétaire : Le Président :

Henri POINSIGNON
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